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photo n. 1: 

Un pag du r gi tr parcellaire du cada tre sarde (1772) de Fontainemore, village 

de la Farerta. 


Les sources du XVIlle siècle 
pour }'histoire du territoire. 

Panni les sources 1es plus utili-
é s par le chercheurs qui s'oc

cupent de l'histoire du territoire, 
il y a le registres des biens 
foncier , qui, en partant de re
gi ~tre terriers médiévaux, ou 
d s reconnaissanc s, dont nous 
avons parlé lor de notre pre
mier article sur L'école, ahoutis
sent au fameux Cadastre sarde 
du XVIlle siècl " Ce cada tre e t 
la première reuvre sy tématique 
de eIa ement de immeubles 
réali ée dans toute 1es commu
ne de la Va11ée. 
Dr ssé dans les états fai:sant 
parti du royaume sarde, il a 
été réalisé à partir du dernier 
Quart du XVIle ièc1e jusqu'à 
1738 en PiérnonL et en avoie, 
tandi qu'en Vallée d'Aoste il n'a 
été abordé que dè 1769, et, en 
plu ,san cart s (mappe), mai 
seulement à un niveau descrip
tifo Il avait pour but. comme tout 
cadastre, de servir de base pour 
1 répartition des impòts fon
ciers. Cet immen e travall de 
m suration (arpentage) du ter
ritoire était m né par d s esti
mateurs d'o/lice, qui étaient ap
pelés souvent de Savoie, où Hs 
avaient déjà effectué le cadastre 

~ au début siècle, as istés par d s 
'§ prud'hommes va1dòtain . pr' po
~ sés à ce travail par le vlbaillif, 

avec l'appui de plu ieur indie 
teurs locaux, nommé par les 
communauté , qui montraient 
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aux d' légués de l'Inten an e 
les limite , l'étendue et les to
ponyme cl es terrilo ires, le s 
n ms des propriétaires et les 
bien exempts d'impots à cause 
de leur nature ecclésiastique ou 
commune . Il résulte ev iclent 
que la qualité des informations 
repor tées devrait tre jugéeA 

bonne, clu moment que les inté
ressés assistaient . crupuleuse
ment aux operations, pour vu 
que II/es mensurations et éva/ua
tion faites, eux fa i ant défaut, se
raient valables sans qu'ils leur fiU 
permis d'y faire introduire des 
rectifications". (1) 
Les registres. p r ove nant du 
fond de l'Intendance du aie, se 
trouvent aux Archives Histori
que. Régionales salii quelques
un. qui ont éte clisper es; nor
malement, Hs cl vraient aussi 
etre conserves clans les archi
ves h i toriques communales, où 
1'0n peut ac éder seulement i 

lles sont ordonnees et invento
riées. 
TI s 'agit, pour chaque commune 

d'un ou plu ieurs volume de r 
gistres de d ux types: 
- le registre des numéros sui
vis ou parcellaire où l'on cl '
cr it l s biens fonds, en indi
quant, après le rnacrotoponyme 
français OU, plu. souvent, patois 
-(inruquant un village ou bien 
une z ne assez étendue, sous le 

II d Il) ,nom de mas e. .. ,un numero 
progressif, le nom du propriétai
re, la qua1ité clu b ien (p ré, 
champ, pàhlrage, herbage, :t uil
lag , vign , maison moulin, for
e, chapelle, lour, etc.) , l'éten

du en tois t pieds et l'estim 
tion en livres, sol et deniers; le 
tout en uivant le parcour fai t 
physiquement par l'équipe des 
estimt teurs. 
- le registre des possesseurs, 
où l'on renvoie allx ulIméro ui
vis du premier regi tre, et où les 
proprietes d'un meme poss 
seur ont g roupées sous son 
nom: pour haque pièce ou bàti
ment est aussi indiqué, en sus 
des autre donnees, déjà conte
nue dans le parcella ire, le degré 

de bonté, c'e t à dire la proclucti
vité (de zero à quatre). Toul cela 
permet une excellente prise de 
vue ur la qualité des propriétes 
de familles, ain i que sur leur 
di. tributio n territoriale, de la 
montagne au lie d 1 ur rési
dence hivernale, sur les biens 
collectifs des hameaux, des con
sorteries, des confréries, cles pa
rois es. Il est po ibl au i dly 
trouv r de informatiol1s Uf Ies 
bàtiment à cette époque-Ià déjà 
en ruines (le chesals) et sur l s 
terres qui venaient d'etre mi es 
en culture pour la première fois : 
le noailloz, les nou, va , et .): 
av c l'aide d'un bon di tionnaire 
de toponymie on peut eh rcher 
à faire l'hi toir' de l' xploitation 
agri 01 . 
La communauté aussi p ut etre 
éluruée du point de vue des cli
stributions foncières des prinei
p les fanùl1es, du moins à un mo
ment d nne de l'histoire (deuxiè
me moitié du x:vme i ' de). 
A tout cela on p ut ajouL r un 
aHentive lecture de. nombreu

photo o. 2: 

D'après l regi ·tre sur l'état des forets et cles rus de 1780: les rus de Saint-Marcel. 
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ses relations ur l'état des boi 
et de bi n commun (r us, pa
turage ') qui e b'ouvent égale
m nl aux Archives Hi. toriques 
régìonale et qui furent réalisés 
dans Ies années où était inten
dant de la Vallée Louis-Amé 
Vignet des Et le ~ (1 774-1784); 
celui- i avait demand' , p ndant 
cett.e décennle, aux adminl tra
tion. commll nale ' de r' d iger 
de relation trè ' détai11é sur 
le. bien commun . 
La première d ces relaLions 
réali. ée par le secrétaire de eha
que communauté, en répoll e à 
une ci rculaire du 20 ja nvier 
1780, re lale, dan la premi' r 
par tie , ur Ics biens communs, 
surlout le foréts, en d' criValit 
leur dimensions, les limites, Ies 
espè e d'arbres qui Ies compo
s nt, ainsi que l ur état. Les 
biens commllns peuvent aus i 
etre des perrières (clapeys, clap
piers) , de paturage. , de. herba
ges, etc. On cile au si le proprié
taire qui peul etre l'entière com
mune ou une consort rie, une 
confrérie, un hameau. Dans une 
deuxi me pru, tie on énumère Ies 
rus, c'e t-à-dire les canaux pour 
l'irrigation de prés' leur d 
scription de cend plu ou moins 
dan le détail, elon la sen ibilité 
ou la eapacité de l'autellr d re

, 


lation : on y t.r uve des informa
tions quant à leur ow-ce, à leur 
longu ur, à l' 'tendue de terrains 
qu ils arro ent (expr im' e en 
heur s, jOLll"S de répartiLion d'u
age, ou bien en mesur de u

per fide, comm journaux, toi
ses. eiteurs. etc.), a x corvées, 
c'est-à-dir" aux travaux obligatoi
res auxqu e ls tOUts I s aya nt 
droits à l'usage doivent se ou
mettre, à savoir 1 n ttoyage du 
canal, la réfe tion de murailles, 
de: canaux et des ouverts (pan
neaux en boi . pour la réalisa
tion d ' pas 'ages sur les rus) ; 
parfoi on n'indique pas la natu
re des travaux , mais tout simple
ment une moyenne d'heures ou 
d journé s qu'on devrait em
ployer pour I s réalis r. 
Toujour allx Archive histori
ques régionale , se trouv une 
trè intére ant série de délibé
ration de communautés, en ré
pon e à un questionnaire, envoyé 
aux administrations communales 
toujour par le zélé intendant 
Vignet des Etoles en date du 30 
septembre 1782. Ce questionnai
re e l ru· ticulé en douze points et 
concerne l'état de forét , 1 fait 
si elle sont sufii antes ou non 
aux besoins de la populatiOll OU, 
encore, si elles font l'objet d'un 
commerce à l'extéIÌeur, la pré

sence de fours à chaux et d'usi
ne (et la con ommation de bai ' 
et de charbon qu'ils requièrent), 
le bélail ét vé et le moyens que le 
territoire fournit pour le nourrir, 
(c'e st-à-.dire les paturages et 
év ntuellement les bois où ce bé
lail paiO l'exi. ten e de gardes 
forèts, de terrains incultes, de 
bordag - au moy n d'arbres 
des rivière , des torrents et des 
ch mins pubIics. Il faut sav ir, 
pour mieux comprendre le sens 
d'un leI questionnaire que la 
Vallée d Aoste sou(jj-ait, à la fi n 
du XVlIIe siècle, d'une situation 
de grave déboi ement, provoqué 
par le grand e sor de l'a tivité 
minéralière pendant tout le ièc1e 
et sur presque tout I territoire, 
c qui avait pro oqllé aus i un sé
rieux problème de pollution dans 
Les campagnes et beaucoup d 
plaint s par les paysans, Grace 
aux réponses des communautés, 
l'in t ndant due 1voulait aborder 
les moyens d'y faire face. 
De no jours ce relations con
. tituenl une source irrempla a
ble pOtIr l'histoire éeonomique 
de nos communes. 

(1) M.Bruchet, Notice ur l'anci n ca
dasb'e de Savoie, Annecy. 1896, nOli

v ne éd. ,complétée t mise à jour par 
].YMariotte et R Gabion, p.21. 
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